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A cette Assemblée Générale étaient présents, excusés, représentés ou absents. 

 

Le bureau :  

Lambolez Christophe (Président), Anelli Carole (Trésorière), Guenot Annick (Trésorière-Adjointe), 
Delouche Didier (secrétaire). 

Membres : 

Mmes : Brendlin Noëlle, Doisteau Michèle, Doisteau Angélique, Ganneau Nathalie, Gasnier Firmine, 
Grenet Claudine, Hocine Mariannick, Maire Aude, Maire Chantal, Monicault Chantal, Orry Monique, 
Roquet Jeanine,  
Mrs. : Dalla-Torre Sébastien, Doisteau Noël, Dutruel Roger, Geser Robert, Guenot Lucien, Maire Florian, 
Maire Yves, Monget Thierry, Roquet Sylvain, Spitzer Luc, Yousfi Abdel. 

Excusés : 

Mmes : Blandin Christel, Geser Marcelle, Sauvageot Sandrine 
Delouche Elisa (Pouvoir à Delouche Didier),  
Didion Pierrette (Pouvoir à Doisteau Michèle),  
Carton Estelle (Pouvoir à Dalla-Torre Sébastien), 
 
Mrs.: Orry Daniel, Thomas Pascal, Thomas Arnaud, Sauvageot Vincent 
Didion Robert (Pouvoir à Doisteau Noel), 

 

Absents : 

Mme : Vileroy Isabelle 

M.: Clément Nicolas 

 

Personnalités invitées :  

M. Daniel Lavèvre, Maire de Marcilly sur Tille, M. Sylvain Poupon, Adjoint à la culture et l'urbanisme. 
Mme Christelle Da-Silva, Conseillère déléguée Fêtes et Cérémonies,  

 

Invités excusés : 

Mme Catherine Louis, Conseillère départementale du Canton d’Is sur Tille, M. Charles Barrière 
Conseiller départemental du Canton d’Is sur Tille, M. Luc Baudry, Président de la COVATI. 
 
 

------------------------------------------ 
 
Cette Assemblée Générale s'est déroulée à la salle des Fêtes de Marcilly sur Tille à partir de 17h00. 
Christophe, notre Président accueille et remercie les personnalités et les participants d'être venus. Nous 
enregistrons 4 pouvoirs, ainsi nous sommes 31 membres présents ou représentés sur 41 adhérents en 
2023. Le quorum étant atteint, l'assemblée générale peut valablement délibérer. 
Il précise ensuite que l’assemblée générale est un moment incontournable de la vie d’une association. 
Nous y ferons le bilan moral et le rapport d'activités puis Carole présentera les comptes de l’association 
pour l’année 2023, nous débattrons ensuite des orientations pour 2024 ainsi que des investissements. 
  

Compte-rendu  
de l'Assemblée Générale du 

03 février 2024 

COMITE  des  FETES 

MARCILLY sur TILLE 
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Bilan moral et rapport d’activités : 

 

Les manifestations 2023 
 
2023 fut plus que complète pour les activités du Comité des Fêtes de Marcilly-sur-Tille puisque 
toutes les manifestations habituelles ont pu se tenir et nous avons innover en créant un vide 
dressing.  
Le comité des fêtes, dont le but est d’animer la commune, n’a pas failli à sa tradition, puisqu’il a 
organisé ou participé à 8 manifestations sur la commune de Marcilly-sur-Tille 
 
En janvier, nous avons fêté les sapins, et à cette occasion, le comité a proposé, comme à son 
habitude, des gaufres et des sachets de bonbons.  
 
Avec l’aide des parents d’élèves, nous avons organisé le repas de la soirée des vœux du maire.  
 
L’intégralité des bénéfices de ces 2 manifestations a été reversée aux écoles, soit 400€ chacune. 
 
Nos autres manifestations ont connu le succès habituel. La plus importante, la foire aux vins et 
fromages qui se tient à Is/Tille, continue sa progression, avec 1800 visiteurs. Les exposants et les 
autorités nous ont adressé leurs félicitations. 
 
Après une très bonne foire, nous avons également fait une excellente bourse aux vélos, avec 233 
articles proposés à la vente. Cette manifestation est connue au-delà de notre territoire puisque que 
des exposants viennent d’autres départements (Doubs, Haute Marne). 
 
Le marché de la St jean s’est déroulé dans une bonne ambiance, le groupe les « Baluchards » a 
participé grandement à cette réussite. 
 
Cette année, la mairie nous a sollicités ainsi que d’autres associations de Marcilly, pour assurer 
l’animation de la soirée du 13 juillet. Dommage que le public ne revienne pas après le feu d’artifice, 
le président fait le souhait que toutes les animations de cette soirée se déroulent sur un même 
lieu ! 
 
Fin août, le comité des fêtes vous a proposé, afin de vous récompenser, vous qui avez œuvré tout 
au long de l’année, une sortie d’une journée dans le Jura. Une balade très appréciée de tous, vu 
les messages de remerciements reçus. 
 
Le vide-greniers a vu de nombreux curieux arpenter les allées de la place du monument et de la 
rue du Cerceau. Les exposants présents ont été satisfaits de notre organisation et nous ont surpris 
par leurs assiduités malgré les fortes chaleurs 
 
Nouveauté en 2023 : Après le traditionnel vide grenier, le comité des fêtes a proposé un vide 
dressing et puériculture. A chaque vide grenier on s’aperçoit qu’il y a de plus en plus de vêtements 
proposés. Nous nous sommes dit que ce serait peut-être une bonne idée de permettre aux 
personnes d’offrir une seconde vie aux vêtements adultes et enfants ainsi qu’au matériel de 
puériculture. Vu les demandes d’emplacements, la salle polyvalente fut vite remplie, et nous avons 
été dans l’obligation d’installer quatre chapiteaux en complément, et même là, nous avons dû 
refuser du monde. 
 
La bourse aux jouets, malgré la concurrence de mêmes manifestations aux alentours, a connu un 
beau succès. La aussi nous avons refusé des exposants, c’est surement parce que nous tenons à 
ce qu’il n’y est que des jouets. 
Comme à l’accoutumée, la veille nous avons partagé un moment de convivialité de nouveau 
apprécié. 
 
Merci à Pierrette pour l’enregistrement des inscriptions du vide grenier, du vide dressing et 
de la bourse aux jouets. 
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MERCI !!! à tous nos visiteurs et aux bénévoles pour leurs dévouements lors de toutes ces 
manifestations.  
 
Merci aux communes de Marcilly-sur-Tille, d’Is-sur Tille et à la COVATI qui nous répondent 
favorablement à chaque demande de prêt de matériel. 
 
Je vous remercie tous car c'est quand même grâce à la bonne volonté de tous que le Comité des 
Fêtes existe et peu fonctionner. 

 
Réunions : Nous nous sommes réunis à 6 reprises afin de préparer les manifestations et des 
comptes rendus de ces réunions ont été rédigés par Didier et disponibles sur le site. 
 
Communications : 
Lucien a alimenté : 
- la page Facebook sur laquelle il a mis quelques photos,  
- facebook.com/comitefetesmarcillysurtille,  
- et continue à mettre à jour le site du Comite : www.comite-fetes-marcillysurtille.fr.  
Noël, Lucien, Christophe inscrivent nos manifestations sur différents sites spécialisés.  
Les affiches ont été réalisées pour nos manifestations qui ont pu se tenir par Trait de caractère et 
Pixels 
 
Les locations :  
Exceptés les chapiteaux, nous louons notre matériel (vaisselle, tables, bancs, chaises, gaufrier, 
friteuse, etc.) aux particuliers. 
Nous mettons notre matériel à disposition pour les membres du Comité ainsi que pour les 
associations locales.  
Cette année, les locations de notre matériel ont encore bien marché, vous verrez lors de la 
présentation du bilan financier. 
Au total, cela fait 40 locations.  
 
Un grand merci à Noël pour la gestion des locations. 
 
Les locaux :  
La commune de Marcilly met toujours à disposition le local rue Jean Martin, le sous-sol d'Escale 
21 et nous permet également de faire les réunions du comité dans la salle du monument. Nous 
l’en remercions. 
 
Adhésions :  
Au cours de cette année, le Comité a enregistré de nouvelles adhésions, mais aussi des départs 
mais l’effectif reste stable. 
 
Les travaux : 
Nous avons, à la demande de Noël, modifié le rangement dans le local SOVAKLE ce qui permet 
d’avoir le matériel utilisé couramment accessible directement. Nous avons également mis le 
matériel lourd sur roulettes afin d’éviter les manipulations, mais surtout le port de charges lourdes. 
 
Convivialité : Nous avons mangé ensemble à 4 reprises à l’issue de l’Assemblée Général, de la 
foire aux vins et fromages et pour les bourses aux vélos et aux jouets. 
 
  

http://www.comite-fetes-marcillysurtille.fr/
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Investissement 2023 : 
Comme il avait été décidé lors de la dernière assemblée générale, le comité des fêtes a investit 
dans : 

- De la vaisselle afin de remplacer celles cassées, 

- Une rallonge électrique en 400 volts de 30 mètres, 
- Dix tables brasseurs, 
- Une gouttière de 12 mètres pour relier les 2 grands chapiteaux, 

- Un ordinateur portable, 
- Des réglettes à led pour l’éclairage sous les chapiteaux, 

- Une machine à barbe à papa, 
- Deux coffrets électriques, 
- Trois mange debout. 

 

Rapport financier : 
 
Le président passe la parole à Carole qui nous présente le bilan financier pour 2023. 
 
 
 
A l’issus de la présentation de notre Trésorière, il la remercie pour son travaille, et passe la parole 
à Noël DOISTEAU, vérificateur aux comptes qui déclare à l’assemblée : 
« J’ai procédé le mercredi 24 janvier 2024 à la vérification des comptes de l’exercice 2023 du 
Comité des fêtes de Marcilly-sur-Tille, en présence de Carole Anelli, trésorière. 
J’ai eu à disposition, le journal des recettes et des dépenses, les relevés bancaires du compte 
courant et du compte d’épargne, le compte d’exploitation et le bilan au 31/12/2023. Les pièces de 
dépenses que j’ai souhaité consulter m’ont été présentées. 
J’ai constaté l’exactitude des comtes et leur sincérité. 
En conséquence, j’invite l’Assemblée Générale Annuelle à approuver les comtes de l’exercice 
2023 et à donner quitus au trésorier. » 
 
Ces rapports sont soumis au vote de l’assemblée : 
 
Quitus est donné à la Trésorière à l’unanimité.  
 
Vote du Rapport d’activité : Adopté à l’unanimité 
 

Orientation pour 2024 : 
 
Tarifs des adhésions :  
Je propose de reprendre une adhésion et de ne pas les augmenter de rester au tarif de 8€ et je 
vous invite à les renouveler. 
 
Tarifs des repas : inchangé, comme approuvé lors de l’AG 2023 
 
Calendrier des manifestations 2024 : 

• Samedi 13 janvier : Fête des sapins, place du monument, avec la municipalité, les profits de la 

vente des gaufres et crêpes iront aux écoles de la commune 

• Samedi 03 févier : Assemblée générale, à 18h00, salle des petits ormeaux à Marcilly sur Tille. 

• Samedi 23 mars et dimanche 24 mars : 30ème Foire aux Vins et Fromages salle du COSEC, à 

 Is sur Tille 

• Samedi 20 avril et dimanche 21 avril : Bourse aux vélos, salle des petits ormeaux à  

Marcilly sur Tille  

• Samedi 15 juin : Marché de la St Jean, place du monument à Marcilly sur Tille 

• Dimanche 15 septembre : Vide-greniers, place du monument à Marcilly sur Tille 

• Dimanche 06 octobre : Vide-dressing et puériculture, salle des petits ormeaux à  

Marcilly sur Tille 

• Dimanche 17 novembre : Bourse aux jouets, salle des petits ormeaux à Marcilly sur Tille 
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Investissement 2024 :  
Voici une liste de matériel à acheter (si vous avez des idées…) 

- Remplacement de la vaisselle ébréchée 
- Des verres à eau 
- Prévoir le remplacement des tables brasseurs, 

- Remplacer les frigos (urgence ?) 
- Achat d’un appareil photos 
- En partenariat avec la mairie, nous souhaitons remplacer le plancher de danse actuel qui est 

fastidieux à installer par un modèle beaucoup plus simple pour un coup d’environ 10 000€, celui 
mis à notre disposition par la ville d’IS-SUR-TILLE pour la soirée du 14 juillet. 

- 3 banderoles simples (inscription noire sur fond uni) par manifestations implantées route de 
Tilchatel, Montholeux, Cordier. 

Exemple :  

Bourse aux vélos MARCILLY-SUR-TILLE avec la date 

Vide grenier MARCILLY-SUR-TILLE avec la date 

Vide dressing MARCILLY-SUR-TILLE avec la date 

Bourse aux jouets MARCILLY-SUR-TILLE avec la date 

 

Renouvellement des membres du bureau :  
 
Comme il est prévu aux statuts du Comité des fêtes, nous devons renouveler un tiers des membres 
du bureau. Cette année c’est au tour des postes de Vice-président et de Trésorier.  
 
Après appel à candidature au poste de Vice-président, seul se présente Pascal THOMAS. 
 
Il est donc procédé à un vote à mains levées : 

➢ 0 vote contre 

➢ 0 abstention 

Pascal THOMAS est élu Vice-président du comité. 
 
Après appel à candidature au poste de Trésorier, seule se représente Carole ANELI. 
 
Il est donc procédé à un vote à mains levées : 

➢ 0 vote contre 

➢ 0 abstention 

Carole ANELI est réélue Trésorière du comité. 
 
Didier, notre secrétaire, souhaiterait avoir, comme il est prévu aux statuts, un secrétaire adjoint 
pour un an puisque ce poste sera renouvelable l’an prochain. 
 
Après appel à candidature au poste de Secrétaire-adjoint, seule se présente Estelle CARTON. 
 
Il est donc procédé à un vote à mains levées : 

➢ 0 vote contre 

➢ 0 abstention 

Estelle CARTON est élue Secrétaire-adjointe du comité pour la durée d’un an. 
 
Félicitations à eux  
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Le nouveau bureau se compose donc ainsi : 

Président : Mr Christophe LAMBOLEZ 
Vice-président : Mr Pascal THOMAS 
Trésorière : Mme Carole ANELI 
Trésorière-adjointe : Mme Annick GUENOT 
Secrétaire : Mr Didier DELOUCHE 
Secrétaire-adjointe : Mme Estelle CARTON 
Commissaire aux comptes : Mr Noël DOISTEAU 

 
Lucien GUENOT désirant arrêter de s’occuper de la communication sur les différents sites, Luc 
SPITZER est volontaire pour reprendre le flambeau, la passation des codes de connexion aux 
différents sites se fera prochainement. 
 
Merci à Lucien de s’en être occupé ces dernières années. 
 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Tarifications des stands et autres : 
 
 
Foire aux vins et fromages :  
La publicité par le biais de la brochure devient compliquée auprès de nos annonceurs habituels. 
La perte pourrait être remplacée par une augmentation du prix des stands (exemple à Marsannay 
la Côte, manifestation de même genre qui a lieu 15 jours avant la notre les stands sont à 180€), 
de plus la location de la salle a suivi l’inflation (environ 5%). 
Le président propose le passage de l’inscription pour les stands à 90€ à partir de la 31ème édition 
qui aura lieu en 2025, personne ne se manifestant contre, cette augmentation est actée. 
Le tarif des entrées restera lui sans changement (5,00€) 
 
Bourse aux vélos, Feux de la St jean, Vide greniers et Vide dressings :  
Pas de changement 
 
Bourse aux jouets : 
Vu nos tarifs bas, nous sommes confrontés à des exposants « semi professionnel » qui n’hésitent 
pas de prendre plusieurs tables ce qui nous contraint de refuser à d’autres. De plus, cette année, 
ils ont un peu essayé d’imposer leur loi en n’écoutant pas les consignes de Pierrette. 
Afin d’être plus proche des taris pratiqués aux environs nous pourrions passer la table à 5,00€ (Ex : 
à Thorey en plaine la table de 1,80m est à 9,00€, la table de 1,20m à 5,00€) 
Personne ne se manifeste contre, le tarif sera donc modifié à partir de la Bourse aux Jouets 2024. 
 
Affiches : 
Vu l’éloignement de la société « Trait de caractère » avec qui nous travaillons habituellement, qui 
de plus, a des tarifs plus élevés que la société « Pixels », je propose (afin de gagner en Km ) que 
l’on travaille avec la première pour la Foire au vins et Fromages et les Feux de la St jean afin de 
garder les visuels , et avec la seconde pour toutes les autres manifestations. 
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Conclusion : 

 
L'ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l'assemblée générale à 18h00.  

 
 

Prochaine réunion : 
Préparation de la Foire aux Vins et Fromages 

vendredi 08 mars 2024 à 20h30 
salle du Monument à Marcilly sur Tille 

 
 
 

Le Président 
Christophe Lambolez 

 
 
 
 
 
 
 
 


